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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Le Conseil national de l'Ordre des médecins est très préoccupé de la situation
engendrée par la grève des médecins des prisons.

1/ Le Conseil national déplore cette situation due à l'absence d'accord entre le ministre
de la Justice et les médecins des prisons , accord auquel le Conseil national avait
exhorté dans son avis du 21 novembre 2009 « Service de garde des prisons » (Bulletin
du Conseil national n°128). Les changements intervenus ces derniers mois dans
l'organisation de la dispensation de soins dans les prisons n'a en outre que davantage
aggravé cette situation. Dans les conditions actuelles, il n'est plus possible de garantir
le respect de l'article 88 de la loi de principes concernant l'administration pénitentiaire
ainsi que le statut juridique des détenus qui prévoit le droit du détenu « à des soins de
santé équivalents aux soins dispensés dans la société libre et qui sont adaptés à ses
besoins spécifiques ».

2/ Les conséquences de cette grève ne sont pas à sous-estimer.
Différents médecins des prisons ont fait savoir à leurs conseils provinciaux respectifs
qu'ils ne donneraient plus suite aux appels des établissements pénitentiaires après les
heures de travail normales et durant les week-ends et jours fériés. D'aucuns
considèrent que c'est au cercle de médecins généralistes géographiquement
compétent qu'il appartient de garantir la dispensation de soins médicaux durant ces
heures dans les prisons aussi. Il est ajouté qu'en cas d'extrême nécessité, il peut être
fait appel au service 100. Il est compréhensible que certains cercles de médecins
généralistes refusent de prendre en charge ces visites, notamment, en raison
d'entraves d'ordre pratique (GSM interdits de même que certains équipements
médicaux, perte de temps occasionnée par les mesures de sécurité).

Le Conseil national observe que le refus de cercles de médecins généralistes et/ou de
médecins généralistes individuels de participer à l'activité de garde dans les conditions
décrites ci-dessus ne constitue pas nécessairement une abstention coupable au sens
de l'article 422bis du Code pénal.

3/ Dans l'avis précité du 21 novembre 2009, le Conseil national suggérait comme
solution provisoire à l'absence d'une concertation avec le ministre compétent, la
conclusion d'accords de collaboration entre les cercles de médecins généralistes et les
établissements pénitentiaires. Le Conseil national soulignait aussi la possibilité



d'initiatives individuelles. Le refus unilatéral des médecins et/ou des directions des
prisons de la responsabilité de pourvoir à un service médical est en contradiction avec
cet avis et l'obligation de confraternité garantie par différentes dispositions du Code de
déontologie médicale. En outre, il compromet gravement la continuité des soins tant
pour les détenus que pour la population générale.

4/ Le Conseil national prend connaissance de la procédure communiquée récemment à
tous les établissements pénitentiaires par le conseiller de la cellule stratégique du
ministre de la Justice comportant les points suivants :
(traduction libre)
• en première instance, il est pris contact localement avec le médecin personnel ;
• si ce dernier n'est pas joignable ou ne veut pas intervenir, il doit être fait appel au
poste de garde local compétent ;
• si celui-ci refuse, il y a lieu de recourir au service 100.

Si le poste de garde local donne suite, il doit être tenu compte de différentes
nécessités :
• le médecin de garde est actif au sein d'un système de garde et doit dès lors être
joignable en continu. C'est pourquoi il ne peut remettre son GSM et doit pouvoir
l'emporter à l'intérieur ;
• le médecin de garde doit pouvoir emporter sa trousse contenant son matériel
médical et sa trousse d'urgence personnelle (médicaments) ;
• la durée de l'accès aux locaux et au patient doit être limitée à un minimum, car le
médecin de garde doit redevenir disponible le plus rapidement possible pour les
patients externes.

Le Conseil national estime que cette procédure ne présente pas une solution adéquate
à une grève des médecins de prison.

Cette procédure pourrait néanmoins faire partie intégrante d'un accord négocié entre,
d'une part, les médecins des prisons et leur direction pénitentiaire, et d'autre part, les
cercles de médecins généralistes et/ou des médecins individuels ; les modalités
devraient être consignées par écrit et être soumises au contrôle et à l'approbation du
conseil provincial compétent de l'Ordre des médecins, comme préconisé dans l'avis
précité.

5/ Le Conseil national souhaite intervenir comme médiateur entre les médecins des
prisons et les cercles de médecins généralistes, d'une part, et les médecins des prisons
et le ministre de la Justice, d'autre part, afin :

1° d'établir des accords de collaboration conformes aux principes déontologiques de la
confraternité et de la continuité des soins ;
2° d'engager une concertation effective pour que soient assurés dans les prisons des
soins de santé de qualité équivalente à ceux dispensés dans la société libre.
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